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succession avec notaire absent

Par miss4, le 07/10/2020 à 17:53

Madame, Monsieur

nous sommes en succession suite au deces de ma tante ... elle nous a laisse sa maison et
liquidites entre les freres de son mari dcd et ses petits enfants

voila deux ans que ca dure ... le cabinet notarial s est propose de prendre sous son coude la
vente de la vente ..

mais depuis le confinement le cabinet ne repond plus .. la vente on en parle pas, rien ne
bouge .. un des petits enfant etant mineure .. le juge des tutelles ne repond pas .. nous avons
donc rate une vente .. mais le notaire ne paie plus aucune factures sur la maison ... eau
electricite et assurances

mon oncle se charge donc de regler les factures alors que l autre partie de la famille ne s
occupe de rien et ce n est pas a lui de rectifier les erreurs d un notaire absent

ce dernier est injoignable

vers qui peut on se tourner ???

et peut on joindre le juge des tutelles ???

cordialement

sylvie

Par Zénas Nomikos, le 08/10/2020 à 08:54

Bonjour,

votre situation semble bloquée aussi je vous propose de consulter gratuitement un avocat
près de chez vous.



Par Tisuisse, le 08/10/2020 à 09:05

Bonjour,

Inutile de mettre un avocat sur cette succession. Voir la chambre départementale des notaires
qui pourra transférer votre succession à un autre notaire. Il est possible que le notaire actuel
soit malade ou ait pris sa retraite.
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